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il

et un protestant agissant pour chaque quartier,

et les nominations nécessaires pour cet objet sont

autorisées par le présent acte. 32 Y., c. 16, s. 27.

20. Le dit état portera contre chaque lot ou pro-

priété le montant de son évaluation, le nom du

propriétaire et le montant à être prélevé sur icelui

pour la taxe des écoles de la cité pour l'année,

mais ce dernier renseignement pourra être omis

pour la première année s'il y a quelqu'inconvé-

nient. 32 V., c. 16, s. 28.

21. Le dit état sera divisé en quatre listes dis-

tinctes, savoir :

1. La liste numéro un comprendra la propriété

foncière appartenant exclusivement à des proprié-

taires catholiques romains.

2. La liste numéro deux comprendra la proprie-

té foncière appartenant exclusivement à des pro-

testants.

3. La liste numéro trois comprendra la proprie-

té foncière appartenant à des corporations, com-

pagnies incorporées et sujettes à être taxées, en

vertu de cet acte, à des personnes qui n'appar-

tiennent ni à la religion catholique romaine ni à

la religion protestante, ou dont la religion n'est

point connue, ou en partie ou conjointement à

des personnes appartenant les unes à la religion

catholique romaine, et les autres à la religion pro-

testante, ou à des personnes qui auront déclaré

par écnî leur désir que leur propriété soit inscrite

sur cette liste, ou enfin à des maisons de commer-

ce ou sociétés de commerce, qui n'auront point


